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Faire de la musique à l’école
en classes à horaires aménagés ?
C’est possible !
À l’école Sévigné    
pour découvrir le chant 
choral et l’expression  
scénique à partir du CE2

À l’école Kerniol  
pour découvrir et jouer 
d’un instrument à cordes  
à partir du CE2 

Inscription en ligne du 1er février au 10 mars 2023
Plus de précisions sur les CHA sur :
www.mairie-vannes.fr/classes-horaires-amenages
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Grâce au soutien de la Ville de Vannes 
et au dispositif conjoint proposé 
par le ministère de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse, les 
Classes à horaires aménagés offrent 
aux enfants motivés la possibilité de 
concilier à l’école un enseignement 
musical ou choral de qualité proposé 
par le Conservatoire de Vannes / 
Sarzeau en complémentarité avec 
leur formation générale scolaire,  
grâce à un emploi du temps adapté et 
avec des professeurs du Conservatoire.

Recrutement  
écoles élémentaires  
année scolaire 2023/24
 Formulaire de candidature à compléter 
en ligne avant le 10 mars 2023 sur :
www.mairie-vannes.fr/classes-horaires-amenages

École Sévigné 
Chant choral et expression scénique

Candidature ouverte à tous les enfants de CE1, 
entrant en CE2 et aux CE2 entrant en CM1  
en septembre 2023. Pour compléter les dossiers, 
la commission de recrutement rencontrera les 
élèves candidats et leurs parents le mercredi 12 
avril aux Ateliers artistiques de Ménimur le matin.

Renseignements
École élémentaire Sévigné
2 rue Le-Hellec 56000 Vannes
02 97 47 23 20
Ou au Conservatoire de Vannes
02 97 01 67 00 - crd@mairie-vannes.fr

École Kerniol
Instruments à cordes 
Candidature ouverte à tous les enfants de CE1 
débutants, entrant en CE2 en septembre 2023.
Pour compléter les dossiers, la commission  
de recrutement rencontrera les élèves candidats 
et leurs parents le mercredi 10 mai à l’école 
Kerniol le matin.

Renseignements
École élémentaire Kerniol
5 rue Gustave-Courbet 56000 Vannes
02 97 63 21 47
Ou au Conservatoire de Vannes
02 97 01 67 00 - crd@mairie-vannes.fr


